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Question clé : 2. Quelles mesures législatives ou réglementaires (telles que celles liées 
aux normes nutritionnelles, à l'étiquetage, à la commercialisation, à l'approvisionnement 
dans les milieux institutionnels, y compris – mais sans s'y limiter – les écoles et les prisons, 
et les mesures fiscales) ont été envisagées ou adoptées dans votre pays et/ou 
communauté pour améliorer l'alimentation et la nutrition, en particulier pour les personnes 
en situation de vulnérabilité ? Le cas échéant, comment ces mesures sont-elles 
appliquées ? 
 
Mesure réglementaire. Canada : Règlement modifiant le Règlement sur les aliments et 
drogues (symboles nutritionnels, autres dispositions d’étiquetage, vitamine D et graisses 
ou huiles hydrogénées) (DORS/2022-168) 
 
Lorsqu’ils sont consommés au-delà des limites recommandées, le sodium, les sucres et 
les gras saturés sont des nutriments contribuant au développement de l’obésité et de 
maladies non transmissibles liées à l'alimentation comme les accidents vasculaires 
cérébraux, les maladies du cœur, le diabète de type 2, l'hypertension artérielle, et certains 
types de cancer.  
 
Afin d’en limiter l’apport, d’améliorer l'information sur l'alimentation, de prévenir et réduire 
les maladies non transmissibles liées à l'alimentation et de rendre les environnements 
alimentaires plus sains, le Canada a adopté, en 2022, une réglementation instaurant un 
système d’étiquetage nutritionnel obligatoire sur le devant de l'emballage pour les 
aliments qui en contiennent avec une teneur élevée. Cette réglementation fait suite à 
l’adoption en 2016 par le gouvernement du Canada de la Stratégie en matière de saine 
alimentation qui vise à « faire en sorte que le choix le plus sain soit plus facile à faire pour 
tous les Canadiens ». 
 
Le Règlement modifiant le Règlement sur les aliments et drogues (symboles nutritionnels, 
autres dispositions d'étiquetage, vitamine D et graisses ou huiles hydrogénées) rend 
obligatoire un système d’étiquetage nutritionnel sur le devant de l'emballage pour la 
plupart des aliments préemballés vendus au Canada, qu’ils soient produits sur le territoire 
ou importés. Les opérateurs du secteur alimentaire ont jusqu’au 1er janvier 2026 pour se 
conformer à l’étiquetage nutritionnel sur le devant de l'emballage des aliments. 
 
L’étiquetage nutritionnel sur le devant des emballages d’aliments est un moyen pour 
orienter les choix des consommateurs vers des aliments plus sains et de meilleure qualité 
nutritionnelle en permettant aux consommateurs de comparer les aliments similaires, 
d’identifier et d’intégrer facilement et rapidement les informations nutritionnelles des 
aliments1. L’utilisation d’un tel étiquetage contribue à améliorer la littératie en matière de 
nutrition, en particulier pour les personnes et groupes marginalisés qui peuvent rencontrer 
des difficultés à comprendre et interpréter les informations nutritionnelles des aliments. 
De plus, l’étiquetage sur le devant des emballages incite les fabricants du secteur 
alimentaire à reformuler les aliments avec des teneurs en sodium, sucres et gras saturés 
moins élevées.  
 

 
1 Afin d’aider les États à développer, mettre en œuvre, suivre et évaluer un système approprié d’étiquetage nutritionnel sur 
le devant des emballages des aliments, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a élaboré les Principes directeurs et 
manuel-cadre pour l'étiquetage sur le devant de l'emballage pour la promotion d'une alimentation saine. 
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Le système d’étiquetage sur le devant de l'emballage du Canada mis en place par la 
réglementation tient compte de la qualité nutritionnelle des aliments2 et est obligatoire 
pour les aliments avec une teneur en sodium, en sucres ou gras saturés égal ou supérieur 
à certains seuils prédéterminés. Ces seuils font référence à un pourcentage de la valeur 
quotidienne pour le sodium, les sucres et les gras saturés et sont différents en fonction de 
la catégorie d’aliments. Le seuil est de 15% ou plus de la valeur quotidienne pour les 
aliments généraux préemballés, de 10% ou plus de la valeur quotidienne pour les aliments 
préemballés à petite quantité de référence, et de 30% ou plus de la valeur quotidienne 
pour les plats principaux préemballés dont la quantité de référence est de 200 grammes 
ou plus. Ce système prévoit des seuils plus faibles pour les aliments destinés 
exclusivement aux enfants âgés d'un an à quatre ans pour tenir compte des besoins 
nutritionnels particuliers des jeunes enfants. 
 
Certains aliments ne sont pas assujettis à l’obligation d’afficher un étiquetage nutritionnel 
sur le devant de l'emballage, tels que les aliments qui présentent des avantages en 
matière de protection de la santé (par exemple, les fruits et les légumes, les œufs entiers, 
etc.) ou encore ceux qui ne nécessitent pas d'étiquetage nutritionnel (par exemple, les 
viandes crues composées d’un seul ingrédient). 
 
L’étiquetage communique aux consommateurs des informations nutritionnelles simplifiées 
sur la teneur en sodium, sucres et gras saturés des aliments, en complément du tableau 
de la valeur nutritive. L'étiquette et le visuel à apposer sur le devant des emballages 
alimentaires doivent être sous forme d’un symbole nutritionnel noir et blanc, soit à 
l’horizontale soit à la verticale, avec une loupe dans laquelle sont indiqués le ou les 
nutriments à teneur élevée, et à laquelle s’ajoute la mention faite à Santé Canada.  
 

 
 
Le Règlement précité réglemente également la taille, l’emplacement et les langues du 
symbole nutritionnel devant être utilisé sur le devant des emballages d’aliments. 
 
L'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) est responsable de l'application 
du Règlement sur les aliments et drogues et, de ce fait, de la mise en application des 
dispositions relatives à l’étiquetage nutritionnel sur le devant de l'emballage des aliments. 
 
 
 
La Chaire de recherche en droit sur la diversité et la sécurité alimentaires (Chaire DDSA) 
a rédigé une étude législative intitulée « Transforming agri-food systems: Legislative 
interventions for improved nutrition and sustainability » et publiée, en 2021, par 

 
2 Plusieurs autres États ont développé un système d'étiquetage fondé sur les nutriments, tels que le Chili, l’Italie, le 
Royaume-Uni et le Sri Lanka. Tandis que d’autres États ont mis en place un système d'étiquetage de type synthétique, tels 
que la France, l’Espagne, la Suisse et les Pays-Bas. 
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l’Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). Cette étude portant sur les 
différents points d’entrée du droit dans les systèmes alimentaires durables pourrait 
contribuer à la réflexion de la Rapporteuse spéciale sur le droit à la santé physique et 
mentale et concourir plus largement à la réflexion concernant la transition vers des 
systèmes alimentaires et des environnements alimentaires sains et durables. 
 
Contact : cddsa@fd.ulaval.ca 
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